
Besoins de l’OS G - Attirer les jeunes agriculteurs et faciliter le développement des 

entreprises dans les zones rurales 

- Adopter une politique forte de préservation du foncier agricole pour préserver l’agriculture. 

- Renforcer les outils de régulation du foncier pour préserver l’agriculture familiale sur le territoire. 

- Conforter les dynamiques territoriales visant à structurer l’accès au foncier, en s’appuyant notamment sur 

les associations foncières pastorales. 

- Développer les dispositifs de portage, les instruments financiers notamment ceux qui permettent une 

acquisition progressive du foncier 

- Inciter au fermage 

- Favoriser l’installation en société  

- Limiter l’agrandissement excessif des exploitations, lorsqu’il se fait au détriment des installations. 

- Redéfinir la notion d’actif, plafonner les aides à l’actif et majorer les premiers hectares/animaux. 

- Faire évoluer les aides surfaciques pour permettre la transmission et l’installation, et notamment restreindre 

l’accès aux aides surfaciques pour les agriculteurs ayant atteint l’âge légal de départ à la retraite, sous 

réserve d’un niveau de retraite décent pour les agriculteurs. 

- Identifier les cédants, évaluer leurs attentes et répondre à leurs besoins pour faciliter la transmission. 

- Développer la transmission progressive. 

- Renforcer l’attractivité des métiers par la communication.  

- Diversifier / élargir les formes d’accompagnement pour s’adapter à un potentiel de futurs installés plus divers 

et réussir des installations plus pérennes 

- Accompagner les différentes phases de la création d’entreprise, avec un accompagnement du parcours 

d’insertion dans un secteur d’activité, alternance entre acquisition progressive de compétences, périodes de 

formation et d’activité, un suivi post installation et de la formation/conseil tout au long de la vie. 

- Encourager les expériences préalables à l’installation (tutorat, stages, test, parcours). 

- Renforcer l’accompagnement en phase d’émergence en donnant aux porteurs de projets des éléments de 

réflexion sur la viabilité et la vivabilité de leur projet. 

- Comprendre les facteurs de réussite et de pérennisation d’une installation pour mieux définir et piloter les 

outils d’accompagnement. 

- Renforcer la complémentarité entre les acteurs de l’accompagnement des projets d’installation pour orienter 

les agriculteurs vers les solutions les plus adaptées. 

- Assouplir les conditions d’accès aux aides à l’installation pour répondre aux enjeux du renouvellement des 

générations et à l’évolution des parcours de vie (accompagner l’installation de nouveaux agriculteurs âgés 

de plus de 40 ans, surtout hors cadre familial). 

- Elargir les modalités d’accompagnement de l’installation progressive. 

- Assouplir les modalités administratives et réglementaires de la DJA sur les cinq premières années afin de 

permettre aux projets d’évoluer/s’adapter/saisir des opportunités et sécuriser l’attribution de ces aides. 

- Soutenir les investissements, au-delà de la DJA, pendant les premières années d’installation pour aider au 

développement progressif du système d’exploitation. 

- Maintenir des critères favorisant l’installation sur des modes de production plus durables et l’agriculture de 

groupe. 

- Mieux soutenir les formes innovantes d’installation, notamment avec des solutions d’ingénierie financière 

pour le test d’activité, comme le prêt à taux zéro. 

- Diriger les fonds de compensation vers l’installation. 

- Mieux évaluer les besoins en financement (notamment en trésorerie) et favoriser la limitation de 

l’endettement (mutualisation du matériel, etc.) pour limiter les problèmes de financement à l’installation. 

- Encourager les formes d’installation collective pour augmenter l’attractivité du métier. 

- Favoriser l’accès au logement des jeunes installés afin de faciliter leurs conditions d’installation et leur vie 

familiale. 

- Favoriser l’agriculture de groupe par la valorisation de l’investissement collectif et le soutien à l’innovation 

collective. 

- Soutenir les collectivités locales qui souhaitent s’engager dans des démarches territoriales d’accueil et 

d’accompagnement des porteurs de projet en création/reprise d’activité dans une approche globale : 

politique d’accueil, création de lien social, activité économique, etc. 


